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N’anticipez pas votre règlement d’adhésion : Attendez janvier et d’être invité-e à le faire  
 
Une fois validé-e par votre correspondant-e vous serez informé-e et invité-e à ré-
adhérer en vous connectant au site et en cliquant sur ‘Payer son adhésion » 
. 
NB : Un règlement direct sans enregistrement sur le site entraîne du travail 
supplémentaire pour les bénévoles et allonge les délais de traitements 

 
Merci de suivre ces instructions 

. 
 

 
 
 
 
 

 
L’écran suivant s’affiche pour être complété 

 
Utilisez la petite flèche à droite 
du 8 ^ pour inclure un don 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le montant de la cotisation est toujours à 8 € avec possibilité de verser plus (don) 

1) Le règlement par chèque 
Celui-ci est le moins fiable et le plus long à être traité. (délais d’expédition ou 
réexpédition durant les congés, risques de pertes..) 
N’attendez pas l’été pour envoyer votre chèque ! Les bénévoles ont aussi droit à 
des vacances. 
Merci de suivre les instructions ci-après 

Fiche pratique 

Comment payer son adhésion 
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2) Le règlement par virement 
Attention, ce choix n’est pas un virement automatique ! Vous devez aller sur le 
site de votre banque pour effectuer le virement. Ne faites pas un copier/coller du 
code IBAN car cette action copierait des espaces. Selon les banques les délais sont 
plus ou moins longs. Une fois le virement reçu, un bénévole enregistrera votre 
adhésion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Le règlement par carte bancaire 
Le plus sûr (site sécurisé) et le plus rapide (adhésion enregistrée automatiquement) 
Attention : De plus en plus de banques exigent une double authentification :  
Cliquez dans « Numéro de carte » pour sa saisie sans espace et en continu du 
numéro de carte, date de validation et code de sécurite. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En cas de difficultés de règlement par CB vous avez toujours la possibilité d’effectuer un 
virement bancaire. (Voir aussi la FAQ) ou d’envoyer un chèque 


